

	
	
	
		
		
			
			[image: Bois]
		

		
			
			[image: La Forestière]
		


			ACCUEIL
	
COMMERCIALISATION DE BOIS
	
AUTRES SERVICES
	
VAUD PLAQUETTES
	
CONTACT
	

		

	


	
	
		ACCUEIL

		COMMERCIALISATION DE BOIS

		AUTRES SERVICES

		VAUD PLAQUETTES

		CONTACT
	

	
	
	
			 
AUTRES SERVICES

	 
aux propriétaires forestiers


	

	
		






	[image: Autres services aux propriétaires forestiers La Forestière]




	
		Qui sommes-nous ?
	

	
		La Forestière, société coopérative de propriétaires et exploitants forestiers, a été fondée en 1924 par des propriétaires forestiers soucieux de défendre leurs intérêts à l'heure où le commerce de bois était en crise. Dans le même état d'esprit elle aquis en 1947 un domaine agricole à Genolier pour y fonder une pépinière.
		L’union fait la force ! 193 propriétaires forestiers, représentant 47'277 ha de forêts vaudoises pour une possibilité de 144'000 m3 de bois se sont donc regroupé et ont jetés les bases de notre coopérative actuelle.
		En 1997, l’association de propriétaires forestiers s’est muée en société coopérative, lui donnant ainsi une assise plus conforme à ses buts et à son importance économique.
		En 2022, La Forestière compte 398 membres :
			4 Cantons
	la Confédération
	241 Communes et Bourgeoisies
	98 Propriétaires privés
	30 Triages et Groupements forestiers
	24 Entreprises forestières




	
		Ses tâches associatives, comprennent :
			Défense des intérêts des propriétaires forestiers
	Promotion du bois
	Lobbying, etc.
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		CCT du personnel forestier vaudois
	

	
		La Forestière est partie prenante de la nouvelle CCT du personnel forestier vaudois, et est représentée par son président et son directeur à la Commission professionnelle paritaire (CPP) de cette même CCT.
		Nous recommandons aux entreprises forestières publiques qui engagent leur personnel sous contrats de droit privé, à se conformer aux articles de la CCT. Cette dernière a reçu l’extension de la force obligatoire par le Conseil d’Etat vaudois à partir du 1er février 2024.
		Documents à téléchrager :

			 Convention collective de l’économie forestière vaudoise
	 Convention collective de l’économie forestière vaudoise
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		Adhésion
	

	
		Tout propriétaire de forêt peut adhérer à La Forestière.
		Les documents suivants régissent la coopérative :
			 Statuts
	 Participation au capital social
	 Réglement des cotisations
	 Demande d'adhésion
	 Flyer de présentation
	 Mandat de commercialisation
	 Rapport d'activité 2022-2023


		Pour tout renseignement, veuillez vous adresser au secrétariat  secretariat@laforestiere.ch
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		Certification des forêts
	

	
		
		La Forestière assure la certification des forêts vaudoises et genevoises. En tant que membre fondateur de l'ARCF , 
		association romande pour la certification des forêts, elle assure le bon déroulement de la partie administrative, mais aussi l’accompagnement de terrain des propriétaires certifiés de ces cantons.
		Depuis 2017, un groupe au niveau suisse a été créé, dont l’ARCF est membre. Ce groupe nommé ARTUS  est né en 2017 d’une volonté de rationalisation et de renforcement des propriétaires face aux agences de certification, et est dorénavant porteur du label FSC et PEFC pour tous les membres, y compris ceux de l’ARCF.


		L'Association Romande pour la Certification des Forêts (ARCF)  est composée des membres suivants:
			ForêtNeuchâtel
	ForêtJura
	Forêt Valais
	La Forestière
	L'Association des propriétaires de forêts de Veyrier



	

	
		
		IMPORTANT : veuillez lire la notice ci-jointe concernant les  nouveaux numéros de label à utiliser absolument  dès le 1er avril 2018, merci !
		
		 Certif-info

	

	
	
		Certification

		 Contactez l'Association Romande pour la Certification des Forêts 
		et également La Forestière par téléphone  +41 21 706 50 20
ou par mail info@laforestiere.ch. 
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		Certificat CoC « Chaîne de contrôle » FSC® et PEFC™ 
	

	
		
		La Forestière, en tant qu’entreprise de commercialisation de bois certifié FSC et PEFC, a obtenu le certificat CoC « Chaîne de contrôle » pour les labels FSC et PEFC. Ce label, distinct de celui accordé aux propriétaires de forêts, a pour but de garantir le suivi sans faille des matériaux labellisés tout au long des étapes successives de leur mise en valeur, depuis la forêt jusqu’au consommateur final. Chaque intervenant de cette chaîne doit être au bénéfice d’un certificat CoC.
		Afin de faciliter les démarches administratives de nos clients qui doivent pouvoir apporter les preuves de l’état de certification de leur marchandise achetée, La Forestière met à disposition sur son site la Charte qu’elle a signée par rapport aux exigences de FSC et PEFC, de même qu’une copie de ses certificats CoC FSC et PEFC, dont les N°s de certificats sont reportés sur les factures et les décomptes d’achat.
		 Certificat FSC n° : SGSCH-COC-010001
		 Certificat PEFC n° : SGSCH-PEFC-COC-110047
		 Engagement de la direction standard FSC et PEFC
		Consultez l'état des certificats sur les sites de :
		 FSC
		 PEFC
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		Produits de traitement
	

	
	
		La dérogation pour le traitement des bois a été prolongée jusqu’en août 2020. Une nouvelle directive FSC est en préparation pour l’utilisation des pesticides basée sur l’analyse des risques.
		Attention : Un grand nombre de produits ont été retirés de la vente en Suisse. Veillez à n’utiliser que les produits suivants autorisés par le FSC et le PEFC :
			Nom du produit	Fabricant	Substance active
	Cyperméthrine	Sintrago AG	Cypérméthrine
	Cyperméthrine	Sharda Swiss Gmbh	Cypérméthrine
	Forester	Arysta LifeScience	Cypérméthrine
	Fastac Forst	BASF AG	Alpha-cyperméthrine
	MStoranet (filet)	BASF AG	Alpha-cyperméthrine
			


	
		Veillez à minimiser les traitements autant que possible et à respecter les règles de sécurité (notamment port du masque approprié).
		
		Vous trouvez en annexe la Charte sur l'utilisation minimale des produits phytosanitaires (PPP) en Suisse et dans la Principauté de Liechtenstein ainsi que le formulaire ARES pour l’annonce des traitements effectués.


			 Charte sur l'utilisation minimale des produits phytosanitaires (PPP)
	 Formulaire ARES pour l’annonce des traitements effectués
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		Forêts suisses
	

	
		La Forestière a un rôle d’association cantonale et représente les propriétaires forestiers vaudois au sein de 
		ForêtSuisse, 
		organe faîtier des propriétaires forestiers.
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		Infos thématiques
	

	
		Vous trouvez ci-dessous différents communiqués de presse et informations :
			 Communiqué d'Energie-bois suisse. Article sur l'élimination des cendres de bois.
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		Bulletins d'information
	

	
		Vous trouvez ci-dessous les bulletins d'information envoyés à nos membres et au corps forestier :
			 2023 n°2
	 2023 n°1
	 2022 n°3
	 2022 n°2
	 2022 n°1
	 2021 n°3
	 2021 n°2
	 2021 n°1


		add_circle
		Archives
			
				remove_circle 
				Archives
					 2020 n°3
	 2020 n°3 Spécial
	 2020 n°2
	 2020 n°1
	 2019 - septembre
	 2019 - juillet
	 2018 - décembre
	 2018 - juillet
	 2018 - juillet (Flash Info)
	 2018 - juin (Flash Info)
	 2018 - avril 
	 2017 - décembre 
	 2017 - octobre 
	 2017 - juillet
	 2017 - mars
	 2016 - décembre
	 2016 - septembre
	 2016 - mai
	 2016 - février
	 2015 - décembre
	  2015 - septembre
	 2015 - mai
	 2015 - mars
	 2014 - décembre
	 2014 - octobre
	 2014 - juillet
	 2014 - avril
	 2013 - août
	 2013 - mai
	 2012 - août
	 2012 - avril
	 2011 - décembre
	 2011 - juillet
	 2011 - février
	 2010 - octobre
	 2010 - juillet
	 2010 - avril


			



	





	[image: retour]



	

	
	
	
		
			Nos services
		
		
		
			
				
					
						
							[image: Commercialisation de bois]
						
					

					
						
							[image: Autres services aux propriétaires forestiers]
						
					

					
						
							[image: Vaud Plaquettes Bois-Énergie]
						
					

					
						
							[image: Pépinière de Genolier]
						
					

				

			

		
		
	
	

	
	
		
			
			[image: La Forestière]
		

		
			Route de la Chocolatière 26
			Case postale 129
			CH - 1026 Echandens
		

		
			 +41 21 706 50 20
			 +41 21 706 50 29
		

		
			 info@laforestiere.ch


		

		
			Les bureaux de La Forestière à Echandens sont ouverts :
			du lundi au vendredi de 07h30 à 11h45 et de 13h30 à 16h30
		

		
			Webdesigner : Patrick Burnens | www.burnens.com
		

	

